
 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
Monsieur Guillaume Leforestier,  
Secrétaire Général 

 

Montreuil, le 31/10/2025,  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le secrétaire général, 
 
La Fédération FNEE-CGT tient à vous faire part de l'autoritarisme pratiqué par la responsable des 
relations humaines du ministère.  
 
La Commission Paritaire de la Protection Sociale (CPPS), réunie en plénière le 3 octobre, a été le 
théâtre d'un simulacre de démocratie.  
 
Nous rappelons que cette instance est paritaire et ne dispose d'aucune voix prédominante, 
conformément à son règlement. Cette instance est souveraine pour définir les augmentations de 
cotisation.  
 
Au cours de cette réunion, l'Administration et les organisations syndicales se sont unies pour 
s'exprimer contre l'augmentation tarifaire du panier de base. Par contre, sur l'augmentation tarifaire 
des options, les représentants de l'Administration et des agents n'ont pas pu dégager de majorité.  
 
Par conséquent, Mme Debar ne pouvait pas imposer la position de l'Administration. Nous vous 
demandons de déclarer caduque la décision de la CPPS sur ce point.  
 
Monsieur le secrétaire général, nous vous demandons d’annuler application de l’augmentation sur 
le salaire de janvier. 
Cette situation financière concernant les options est le résultat d'un dumping tarifaire. Nous 
pouvons considérer qu'il y a eu tromperie délibérée du prestataire, manœuvre que nous avions 
évoquée dès l'attribution du marché.  Nous vous demandons de dénoncer le marché afin de garantir 
aux agents un accès à une mutuelle en toute connaissance du tarif de la garantie de base et des 
options. 
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La CGT reste disponible pour le dialogue, mais défendra les agents du ministère par tous les moyens, 
y compris juridiques, pour non-respect des accords. 
 
Recevez, Monsieur le secrétaire général, l’expression de nos salutations respectueuses. 
 

 
Ivan Candé 

Secrétaire Général de la FNEE CGT 
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